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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                             
PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE PREFECTORAL N°23-2020-10-16-002 DU 16

OCTOBRE 2020 PORTANT CONVOCATION DES ELECTRICES ET ELECTEURS
DE LA COMMUNE DE ST DIZIER LES DOMAINES

La préfète de la Creuse

VU le code électoral ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-10-16-002 du 16 octobre 2020 portant convocation des électrices et
des électeurs de la commune de Saint Dizier les Domaines ;

VU l’instruction ministérielle du 4 novembre 2020 relative à la nécessité de rapporter  les élections
partielles en raison de la crise sanitaire ;

CONSIDÉRANT que, par ces circonstances, les élections partielles de Saint Dizier les Domaines prévues
les 29 novembre et 6 décembre 2020 doivent être reportées à une date ultérieure ;

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la Creuse

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté  préfectoral  n°23-2020-10-16-002  du  16  octobre  2020  portant  convocation  des
électrices et des électeurs de la commune de Saint Dizier les Domaines est abrogé.

ARTICLE 2 : Un nouvel arrêté convoquant les électrices et les électeurs sera pris dès que la situation
sanitaire le permettra afin de réorganiser ce scrutin à une date ultérieure.

ARTICLE 3 :  Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et Madame le maire de SAINT
DIZIER LES DOMAINES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et affiché dans la commune.

Fait à Guéret, le 6 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé :Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT CONSTITUTION D’UNE COMMISSION LOCALE DE RECENSEMENT ET DE
DÉPOUILLEMENT DES VOTES ÉMIS À L’OCCASION DE L’ÉLECTION DES MEMBRES 

AU COMITÉ DES FINANCES LOCALES

La préfète de la Creuse,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article R. 1211-1 ;

VU l’arrêté ministériel en date du 31 juillet 2020 relatif à l’élection des représentants des présidents des
conseils  régionaux,  des  présidents  des  conseils  départementaux,  des  maires  et  des  présidents  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  au  comité  des  finances
locales ;

VU  la note d’information de Mme la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales en date du 27 juillet 2020 relative au renouvellement des membres élus du
comité des finances locales ;

VU les désignations proposées par les associations des maires du département ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Il est institué dans le département de la Creuse une commission locale de recensement et
de  dépouillement  des  votes  émis  à  l’occasion  de  l’élection  des  membres  au  comité  des  finances
locales .

ARTICLE 2 : Cette commission est composée de :
- M. Jean-Claude CUVILLIER, Directeur de la citoyenneté et de la légalité ou Mme Delphine SENECHAL, 
chef du bureau des élections et de la réglementation représentant Mme la Préfète ;
- M. Jean-Claude AUROUSSEAU, maire de Genouillac ;
- M. Bernard LEFEVRE, maire de La Brionne.

Le secrétariat sera assuré par un agent du bureau des élections et de la réglementation.

ARTICLE 3 :  Les opérations de recensement et de dépouillement des votes auront lieu le jeudi 12
novembre 2020 à partir de 14 h 30 à la préfecture de la Creuse, salle Erignac.

ARTICLE 4 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire sera transmis à chacun des membres de la Commission.

Guéret, le 5 novembre 2020

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général

Signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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Direction
 de la Coordination et
 de l’Appui Territorial

Bureau du Soutien à l’Investissement Territorial

ARRETE n°2020 -                     
portant constitution de la commission des élus

chargée d'établir le règlement de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

La préfète de la Creuse

VU  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L2334-37 et
R2334-32 à 35 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU la lettre en date du 21 octobre 2020 dans laquelle Monsieur le Président de l’Association
des Maires et Adjoints de la Creuse propose la liste des élus appelés à siéger à la commission
des élus compétente pour la DETR ;

VU le  courriel  du  30 octobre 2020 par  lequel  Monsieur  le  Président de  l’Association des
Maires Ruraux de la Creuse certifiant que la liste précitée a été établie en concertation entre
les deux associations ;  

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse

A R R E T E 

ARTICLE 1er     :   La commission consultative des élus du département de la Creuse chargée de
fixer annuellement les catégories d’opérations prioritaires à subventionner au titre de la DETR
est composée de :

6 maires de communes de moins de 20     000 habitants     :  

     • M. Jean-Claude AUROUSSEAU, maire de GENOUILLAC,
     • M. Christian ECHEVARNE, maire de CHAMPAGNAT,
     • M.Etienne LEJEUNE, maire de LA SOUTERRAINE,
     • M. Michel MOINE, maire d’AUBUSSON,
     • M. Bruno PAPINEAU, maire d’EVAUX LES BAINS,
     • Mme Françoise SIMON, maire d’AUZANCES.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2
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7  présidents  d’établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  à  fiscalité
propre de moins de 60     000 habitants     :  

     • Mme Valérie BERTIN, Présidente de la Communauté de communes Creuse Grand Sud,
     • M. Eric CORREIA , Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret,
     • M. Pierre DESARMENIEN, Président de la Communauté de communes Marche et 
Combraille en Aquitaine,
     • M. Sylvain GAUDY, Président de la Communauté de communes Creuse Sud-Ouest,
     • M. Guy MARSALEIX, Président de la Communauté de communes Les Portes de la Creuse 
en Marche,
     • M. Olivier MOUVEROUX Président de la Communauté de communes de Bénévent - Le 
Grand Bourg,    
     • M. Nicolas SIMONNET, Président de la Communauté de communes de Creuse 
Confluence.

3 parlementaires     :  

     • M. Jean-Jacques LOZACH, Sénateur de la Creuse,
     • M. Éric JEANSANNÉTAS, Sénateur de la Creuse,
     • M. Jean-Baptiste MOREAU, Député de la Creuse.

ARTICLE 2 : Le mandat des membres cesse lorsqu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils
ont été désignés.

En cas de vacance d’un siège, il sera procédé à la désignation d’un nouveau membre pour la
durée restant à courir avant le prochain renouvellement de la commission.

Les membres ne peuvent pas être remplacés en cas d’empêchement.

ARTICLE  3 : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  est  chargé  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Creuse et dont une copie sera adressée à chacun des membres de ladite
commission.

Fait à Guéret, le 02/11/2020

La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE 

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Vu le code civil, et notamment ses articles 809 à 811-3,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles R. 2331-1 et
R. 2331-6,

Vu l’ordonnance du 27 novembre 1944 tendant à valider expressément les dispositions de l’acte dit loi
du 20 novembre 1940 confiant à l’administration de l’enregistrement, des domaines et du timbre, la
gestion des successions non réclamées et la curatelle des successions vacantes,

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, et notamment son article 4,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques, et notamment son article 4,

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 modifié relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général des propriétés des personnes publiques,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 4 novembre 2020 portant nomination de M. Didier BIANCHINI, administrateur général
des finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Dordogne,

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 (modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre
2007) relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de biens privés,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  023-2020-08-24-032 du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à
M.  Frédéric FAGUET, administrateur des finances publiques, Directeur des finances publiques adjoint,
chargé de l’intérim de la direction départementale des finances publiques de la Dordogne, en matière
de gestion des successions vacantes dans le département de la Creuse,

Vu la décision du Directeur général des finances publiques en date du 9 novembre 2020 fixant au 16
novembre  2020  la  date  d'installation  de  M.  Didier  BIANCHINI  dans  les  fonctions  de  Directeur
départemental des finances publiques de la Dordogne, 

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article  1 -  Délégation  est  donnée  à  M.  Didier  BIANCHINI,  administrateur  général  des  finances
publiques, Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne, à l’effet de signer, dans la
limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes et à la gestion et à la liquidation des
successions en déshérence dans le département de la Creuse.
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Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement, M. Didier BIANCHINI, administrateur général des
finances publiques, Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne, peut, sous sa
responsabilité, subdéléguer sa signature à des subordonnés dans les conditions fixées par l'article
44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié susvisé, par arrêté pris au nom de la préfète de la
Creuse.

Cet arrêté fixe la liste nominative de ses subordonnés habilités à signer les actes relatifs aux affaires
pour lesquelles délégation lui a été attribuée par la préfète et définit les matières et attributions sur
lesquelles  une subdélégation est  conférée.  Il  est  communiqué  à  la  préfète  et  fait  l’objet  d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Article 3 - L’arrêté préfectoral n° 023-2020-08-24-032 du 24 août 2020 susvisé est abrogé à compter
du 16 novembre 2020.

Article 4 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le Directeur départemental
des finances publiques de la Dordogne par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Creuse.

Guéret, le 12 novembre 2020

La Préfète

signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  2020 -

La préfète de la Creuse

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de
médaille pour acte de courage et de dévouement ; 

SUR proposition de M. le directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1er  – la lettre de félicitation pour Acte de courage et dévouement est décernée à :

� Brigadier de police Sébastien NOBLET, chef de la brigade de nuit et chef de poste 
� Brigadier de police Alexandre BOIRON, chef de patrouille, le 7 octobre 2020
� Gardien de la paix Gaël GUEDON, membre de la patrouille,le 7 octobre 2020
� Adjoint de sécurité, Corentin EDOUARD, membre de la patrouille, le 7 octobre 2020

Pour avoir porté secours, le 7 octobre 2020 à un homme qui a fait une tentative de suicide

par pendaison à son domicile. La victime, inconsciente, a été placée en position latérale de

sécurité  par  les  quatre  policiers  qui  lui  ont  prodigué  les  premiers  gestes  en  attendant  le

médecin régulateur du SAMU. 

L'action combinée de ces quatre policiers et leur réactivité ont sauvé puis sauvegardé la vie de

cet homme.

Article 2 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture.

Fait à Guéret, le 16 novembre 2020

La Préfète,

signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-05-005

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Alleyrat
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’ALLEYRAT

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ALLEYRAT M. Henri BODEAU M. Michel LARPIN M. Armand BARRAUD Mme Martine 
TEYSSONNEYRE

M. Jean SIMONET

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

  Guéret, le 5 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-05-006

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Arfeuille Châtain
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’ARFEUILLE CHATAIN

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ARFEUILLE CHATAIN Mme Camille ORVAT M. Marcel GRAND Mme Marie Mélanie 
CHAMPREDONDE

M. Roger SERVANT M. Christian PERIGAUD

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

 Guéret, le 5 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-002

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Arrênes
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’ARRÊNES

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ARRENES Mme Valérie PEYNE M. Yves MATRINGE M. Jean ROBERT M. Daniel CARDEAUD Mme Valérie VILLIER

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-003

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Ars

Préfecture de la Creuse - 23-2020-11-06-003 - Arrêté nomination membres de la commission de contrôle des listes électorales d'Ars 52



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’ARS

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ARS Mme Anne-Marie 
DEVANNE

M. Jean TABARD M. Raymond MOURLON M. Philippe BROSSARD

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-004

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Auge
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’AUGE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

AUGE M. Georges GALLERAND M. André VERNAUDON Mme Ghislaine BASSET Mme Christine 
SOLVIGNON

M. Bruno BRUGERE

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-005

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Augères
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’AUGÈRES

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

AUGERES Mme Michelle 
AUFAURE

Mme Odette BATAILLE 
ép CERBELLAUD

M. François GARNIER Mme Carine BERRY

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-006

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Aulon
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’AULON

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

AULON Mme Corinne 
BONAVAUD

Mme Ericka EHM Mme Catherine 
LEGRAND

Mme Edith ALEONARD M. Arnaud DURUDAUD
M. Benoît VILLEJOUBERT

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-007

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Auriat
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’AURIAT

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

AURIAT Mme Eva CHAUFFREY M. Michel CIOLINA M. Jean-Pierre 
CHAMBON

Mme Nicole DONZAUD M. Denis GUILLET

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-008

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales d'Azat Chatenet
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’AZAT CHATENET

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

AZAT CHATENET Mme Colette PARY M. Christian DONIER Mme Huguette 
MAGINIER-VEYSET

Mme Christiane 
DALLIER

Mme Christiane DURAND-
QUITTARD

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-05-003

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales de La Chapelle Baloue
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE LA CHAPELLE BALOUE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

CHAPELLE BALOUE (LA) M. Florian BOLGAR Mme Michelle 
PORTALLIER

M. Don Jacques 
ANDREANI

Mme France-Muriel 
BLANCHE

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 5 novembre 2020                                      

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-05-004

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales de Montaigut le Blanc
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE MONTAIGUT LE BLANC

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

MONTAIGUT LE BLANC Mme Marinette RICARD M. André GOEPP M. Philippe GALATEAU M. Jacques SABARLY M. Philippe PEYNAUD

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

         Guéret, le 5 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-05-002

Arrêté nomination membres de la commission de contrôle

des listes électorales de St Dizier les Domaines
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                          
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE ST DIZIER LES DOMAINES

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST DIZIER LES DOMAINES M. Jean-Pierre PAROT M. Jean COULAUDON Mme Marie-Claire GIRY 
vve LEMORT

Mme Irène COFFINET

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 5 novembre 2020                                    

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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et de la Légalité
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-010

Arrêté portant abrogation de l'arrêté n° 23-2020-10-16-001

du 16 octobre 2020 portant convocation des électeurs de

La Chapelle Baloue
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-                                                 
PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE PREFECTORAL N°23-2020-10-16-001 DU 16

OCTOBRE 2020 PORTANT CONVOCATION DES ELECTRICES ET ELECTEURS 
DE LA COMMUNE DE LA CHAPELLE BALOUE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment l’article L. 247 et 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-10-16-001 du 16 octobre 2020 portant convocation des électrices et
des électeurs de la commune de La Chapelle Baloue ;

VU l’instruction ministérielle du 4 novembre 2020 relative à la nécessité de rapporter  les élections
partielles en raison de la crise sanitaire ;

CONSIDÉRANT que, par ces circonstances, les élections partielles de La Chapelle Baloue prévues les 29
novembre et 6 décembre 2020 doivent être reportées à une date ultérieure ;

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la Creuse

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté  préfectoral  n°23-2020-10-16-001  du  16  octobre  2020  portant  convocation  des
électrices et des électeurs de la commune de La Chapelle Baloue est abrogé.

ARTICLE 2 : Un nouvel arrêté convoquant les électrices et les électeurs sera pris dès que la situation
sanitaire le permettra afin de réorganiser ce scrutin à une date ultérieure.

ARTICLE 3 :   Monsieur  le  secrétaire  général  de la préfecture de la  Creuse et  Madame le maire  de
LA CHAPELLE BALOUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et affiché dans la commune.

Fait à Guéret, le 6 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-06-011

Arrêté portant abrogation de l'arrêté n° 23-2020-10-20-002

du 20 octobre 2020 portant convocation des électeurs de

Montaigut le Blanc
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                          
PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE PREFECTORAL N°23-2020-10-20-002 DU 20

OCTOBRE 2020 PORTANT CONVOCATION DES ELECTRICES ET ELECTEURS
 PREVUES A MONTAIGUT LE BLANC

La préfète de la Creuse

VU le code électoral ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-10-20-002 du 20 octobre 2020 portant convocation des électrices et
des électeurs de la commune de Montaigut le Blanc ;

VU l’instruction ministérielle du 4 novembre 2020 relative à la nécessité de rapporter  les élections
partielles en raison de la crise sanitaire ;

CONSIDÉRANT que, par ces circonstances, les élections partielles de Montaigut le Blanc prévues les 6
et 13 décembre 2020 doivent être reportées à une date ultérieure ;

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la Creuse

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté préfectoral  n°23-2020-10-20-002 du 20 octobre 2020 portant  convocation  des
électrices et des électeurs de la commune de Montaigut le Blanc est abrogé.

ARTICLE 2 : Un nouvel arrêté convoquant les électrices et les électeurs sera pris dès que la situation
sanitaire le permettra afin de réorganiser ce scrutin à une date ultérieure.

ARTICLE 3 :   Monsieur  le secrétaire général  de la préfecture de la Creuse et Madame le maire par
intérim de  MONTAIGUT LE BLANC sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et affiché
dans la commune.

Fait à Guéret le 6 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-12-001

arrêté préfectoral portant versement d'une prestation dans

le cadre d'un transport effectué au titre de la prise en

charge des personnes covid 19 confirmées par la CTAI à

l'association de gestion du service de livraison de repas à

domicile des cantons de Bénévent l'Abbaye, le Grand

Bourg et Saint Vaury

Préfecture de la Creuse - 23-2020-11-12-001 - arrêté préfectoral portant versement d'une prestation dans le cadre d'un transport effectué au titre de la prise en
charge des personnes covid 19 confirmées par la CTAI à l'association de gestion du service de livraison de repas à domicile des cantons de Bénévent l'Abbaye, le
Grand Bourg et Saint Vaury
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Arrêté Préfectoral  n°
portant versement d’une prestation dans le cadre d’un transport effectué au titre de la prise en
charge des personnes COVID 19 confirmées par la CTAI à l’Association de Gestion du Service de
Livraison de Repas à Domicile des Cantons de Bénévent-l’Abbaye, Le Grand-Bourg et Saint-Vaury

(ALRD)

La Préfète de la Creuse

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relatives aux lois de finances ;

Vu la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses
dispositions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif au cadre de la gestion budgétaire e
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie
DARPHEUILLE, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre budgétaire et au contrôle budgétaire du ministère
de l’Intérieur ;

Vu les arrêtés du 26 juillet et du 20 novembre 2019 modifiant le recueil des règles de comptabilité
budgétaire de l’État et les modalités de visa ;

Considérant que l’association agréée de l’Association de Gestion du Service de Livraison de Repas à
Domicile Cantons de Bénévent-L’Abbaye, Le Grand-Bourg et Saint-Vaury dont le SIRET est le 352
706 519 000 19 apporte un appui aux pouvoirs publics en matière de livraison de repas à des
structures accueillants des personnes atteintes du COVID,

Considérant que les préfets sont chargés en collaboration avec l’ARS, les autres services de l’État,
les collectivités territoriales et les associations de sécurité civile de mettre en place une Cellule
d’Appui à l’Isolement et à l’accompagnement individuel de la Creuse (CTAI23)

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet ;

PREFECTURE DE LA CREUSE - Place Louis Lacrocq - B.P. 79 - 23011 GUERET CEDEX 
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A R R E T E

Article 1er : Une prestation d’une valeur de 361,80 € (trois cent soixante-et-un euros et quarante-
vingt centimes) est à verser à l’Association de Livraison de Repas à Domicile (A.L.R.D.), présidée par
M. Bertrand LABAR.

Article 2 : Cette somme sera imputée sur les crédits du programme 304- EInclusion Sociale et
Protection des personnes F - domaine fonctionnel 0304-17-10 - activité 030450171804.

Elle sera versée à la notification de l’arrêté, selon les procédures comptables en vigueur, au compte
ouvert de l’association : 

◦ nom de la banque : La Banque Postale

◦ code guichet : 01006

◦ code banque : 20041

◦ numéro de compte : 0637253T027

◦ clé RIB : 95

◦ IBAN : FR72 2004 1010 0606 3725 3T02 795

◦ BIC : PSSTFRPPLIM

◦ SIRET 352 706 519 000 19

Article 3 : Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
LIMOGES, 1 Cours Vergniaud 87000 LIMOGES dans un délai de deux mois suivant sa publication.

Le Tribunal Administratif de LIMOGES peut également être saisi dans les deux mois par l’application
internet E Télérecours citoyen F accessible sur le site www.telerecours.fr

Article 4 : Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse et la Directrice
régionale des finances publiques de la Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
président de l’Association de Gestion du Service de Livraison de Repas à Domicile, Cantons de
Bénévent-L’Abbaye, Le Grand-Bourg et Saint-Vaury (A.L.R.D.) et qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs  .

Fait à Guéret, le 12 novembre 2020

La Préfète,

virginie DARPHEUILLE

2
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Préfecture de la Creuse

23-2020-11-09-001

arrêté primo-demande habilitation BEUZE Nicolas à

Boussac dans le demaine funéraire pour 5 ans
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-352 du 27 mars 2020 et de l’échéance des habilitations des opérateurs funéraires
au cours de la période d’état d’urgence sanitaire prorogées jusqu’au 31 décembre 2020 ;

VU  le dossier de primo-demande, présenté le 10 mars 2020, par Monsieur Nicolas BEUZE, dirigeant la
SAS Pompes Funèbres BEUZE, sise 2, rue de la République – 23600 Boussac, exploitée auparavant par
Monsieur Michel BEUZE,  son père, sollicitant l’habilitation dans le domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   –  La SAS Pompes Funèbres BEUZE, sise 2, rue de la République – 23600 Boussac, dirigée par
Monsieur  Nicolas  BEUZE,  est  habilitée  à  exercer,  sur  l’ensemble  du  territoire  national,  les  activités
funéraires suivantes :

Ä Transport de corps avant mise en bière ;
Ä Transport de corps après mise en bière ;
Ä Organisation des obsèques ;
Ä Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
Ä Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
Ä Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations,  exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,  emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;
Ä Soins de conserfation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités ;
Ä Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2 –  L’habilitation n° 2020-23-11 est valable 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Ce numéro d’habilitation est provisoire, en attente du numéro officiel affecté par le référentiel
opérateurs funéraires (ROF).

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2
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et de la Légalité
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ARTICLE 3 –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4 –  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Nicolas BEUZE, par les soins de Monsieur le Maire de Boussac,
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 
La Préfète,

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY

2/2

Préfecture de la Creuse - 23-2020-11-09-001 - arrêté primo-demande habilitation BEUZE Nicolas à Boussac dans le demaine funéraire pour 5 ans 79



Préfecture de la Creuse

23-2020-11-09-004

Autorisation d'exercice de la médecine pour Mme

Angélique HONORE 

Préfecture de la Creuse - 23-2020-11-09-004 - Autorisation d'exercice de la médecine pour Mme Angélique HONORE 80



Arrêté 
portant application des dispositions de

l’article L. 4131-2 du code de la santé publique

La Préfète de la Creuse,

VU le code de la santé publique, et notamment le premier alinéa de son article L. 4131-2 et ses articles
D. 4131-1 et suivants ;

VU l’instruction de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé n° DGOS/RH2/2016/349 du 24
novembre 2016 relative à l’autorisation d’exercice des étudiants de 3ème cycle des études médicales
comme adjoint d’un médecin en cas d’afflux exceptionnel de population ;

VU la demande transmise par M. le secrétaire général du conseil départemental de la Creuse de l’ordre
des médecins en date du 2 novembre 2020 et tendant à ce que Mme HONORE Angélique, née le 3
juillet  1990  et  domiciliée  24,  chemin  du  Bruley,  à  DARDILLY  (69570)  titulaire  d’une  licence  de
remplacement,  puisse  être  autorisée  à  exercer,  une  semaine  par  mois,  comme  adjointe  étudiante
rattachée  auprès  du  Docteur  Catherine  PRIOUX,  médecin  à  Royère-de-Vassivière/Faux-la-Montagne
pour la période allant du 2 novembre 2020 au 2 février 2021 ; 

VU l’avis favorable émis - au regard de l’adéquation entre les besoins et l’offre de soins sur le territoire
concerné - par Mme la directrice adjointe de la délégation départementale de la Creuse de l’agence
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine (ARS) en date du 4 novembre 2020 ; 

CONSIDÉRANT que les difficultés d’accès aux soins sur le territoire précité, notamment en période
hivernale pour une population vieillissante, sont de nature à créer un risque potentiellement grave pour
la prise en charge des patients et à constituer une atteinte à la sécurité ;

CONSIDÉRANT qu’actuellement ce risque est d’autant plus marqué qu’il s’inscrit dans le contexte plus
général de l’épidémie de COVID-19 ; 

CONSIDÉRANT qu’il ressort de l’instruction ministérielle du 24 novembre 2016 susvisée que « l’afflux
exceptionnel de population doit s’entendre comme visant l’exercice dans des zones caractérisées par
une  situation  de  déséquilibre  entre  l’offre  de  soins  et  les  besoins  de  la  population,  générant  une
insuffisance voire une carence d’offre de soins » ; 

CONSIDÉRANT qu’est constaté un afflux de population en termes de patientèle de Mme le Docteur
Catherine PRIOUX, médecin à Faux-la-Montagne, du fait d’une dégradation de la démographie médicale
sur le bassin de Faux-la-Montagne et Royère-de-Vassivière. 

CONSIDÉRANT, dès lors, qu’il y a lieu de réserver une suite favorable à la demande présentée par M. le
secrétaire général du conseil départemental de la Creuse de l’ordre des médecins le 2 novembre 2020 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1 : Le conseil départemental de la Creuse de l’ordre des médecins est autorisé, pour une durée
maximale  de  trois  mois  à  compter  du  9  novembre  2020, à  délivrer  une  autorisation  d’exercer  la
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médecine à Mme HONORE Angélique. Le cas échéant,  cette autorisation est renouvelable dans les
mêmes conditions et pour la même durée maximale. 

Article 2 : Le président du conseil départemental de la Creuse de l’ordre des médecins informera la
préfète  de  la  Creuse  (direction  de  la  coordination  et  de  l’appui  territorial)  et  la  directrice  de  la
délégation  départementale  de  la  Creuse  de  l’ARS  Nouvelle-Aquitaine  de  l’autorisation  (ou  des
autorisations) qu’il délivrera dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions de l’alinéa précédent.

Article  3 :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Limoges, 1, cours Vergniaud, 87000 – LIMOGES, dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification  ou de  sa  publication.  Ce recours  peut  être  exercé  via  le  Télérecours  citoyen (à
l’adresse www.telerecours.gouv.fr).

Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. le président du conseil départemental de la Creuse de l’ordre des
médecins, transmis en copie à Mme la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’ARS
Nouvelle-Aquitaine et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

  Fait à Guéret, le 09 novembre 2020

Pour la préfète,
et par délégation,

Le secrétaire général,

      Signé : Renaud NURY
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Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistrée

sous le N° SAP/890206550

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu’une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE, unité
départementale de la Creuse, le 27 octobre 2020 par monsieur GOURE Stéphane, en qualité d’entrepreneur
individuel pour l’organisme CLYS – nom commercial « CLYS» dont l’établissement principal est situé 43
rue de Fressanges – 23000 GUERET et enregistré sous le N° SAP890206550 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- Accompagnement des personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance aux personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison de linge repassé
- Conduite du véhicule personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH)
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
- Maintenance et vigilance temporaires de résidence
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les  effets  de  la  déclaration  courent  à  compter  du  jour  du  dépôt  de  la  déclaration  sous  réserve  des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement  de  la  déclaration peut  être  retiré  dans les  conditions  fixées  aux articles  R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 5 novembre 2020

P/La Préfète et par subdélégation du 
Directeur Régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi,
La Responsable de l’unité départementale,

Signé : Marilyne MARTINEZ
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